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ARTICLE 10

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« Le représentant de l’État dans le département met en place un comité de suivi départemental 
France services agriculture selon des modalités définies par décret, pour veiller à la mise en place 
du dispositif d’accompagnement et de conseil par les chambres d’agriculture. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au même titre que les comités départementaux d’accès aux services publics réunis par les préfets de 
Département, les services déconcentrés de l’État sont chargés du suivi de la mise en place de France 
Services Agriculture afin de garantir et d’évaluer l’efficacité et la représentativité de ce nouveau 
dispositif.

À terme, une fois passée la phase d’amorçage et de mise en place des France Services Agriculture, 
ce comité doit pouvoir se fondre dans les comités départementaux d’accès aux services publics. 


